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HISTOIRE DE CLÈRES�:  
La Solidarité Sottevillaise au moulin du Tôt.

Le moulin de Béarn, construit en 1827 sur les terres des Comtes de Béarn au Tôt est racheté vers 
1906 par la « Solidarité Sottevillaise », coopérative de consommation et de production, pour y 
exercer une activité de meunerie.
En 1890, Louis Lucas, pharmacien, et quelques cheminots sottevillais fondent   « La Solidarité 
Sottevillaise », coopérative de magasins où l’on trouve des produits alimentaires à prix intéressant.
L’entreprise se développe, fonde de nombreuses succursales et achète le moulin du Tôt pour y 
moudre du blé et fabriquer de la farine qui sera transformée en pain proposé dans ses différents 
points de vente. Tout près du moulin, la maison de Paul Noël, fils d’Eugène, devient aussi épicerie 
coopérative (appartenait-elle aussi à la Solidarité Sottevillaise ? Pas de certitude). L’entreprise 
devient en 1927 « l’union des coopérateurs de Normandie », puis en 1990 « les coopérateurs de 
Normandie-Picardie » ; elle adhère en 2009 à la Coopérative des commerçants Système U.                                                  

                                      Christine Blanchetière - Françoise Hénaut

Voir carte postale de la maison de Paul Noël,  
fils d’Eugène, devenue épicerie coopérative  
dans l’écho de janvier.
Pour en savoir plus, scannez avec  
votre smartphone
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Lutte collective contre  
le frelon asiatique et  
autres nids d’hyménoptères

Identification du frelon asiatique : 

Apparu en France en 2004, le frelon asiatique 
appartient à la famille des hyménoptères 
(Insecte caractérisé par quatre ailes 
membraneuses transparentes) comme les 
abeilles, les guêpes, les fourmis…
Reconnaissance des nids : 
Entre février et avril, la reine fonde sa colonie 
en fabriquant un nid primaire (de la taille 
d’une orange) dans un endroit abrité : niche, 
cabanon, trou de mur, bord de toiture, haie… 
Il faut être vigilant.
C’est à cette période que le nid est plus facile à 
détruire, avant que la colonie ne se délocalise 
en août vers un nid secondaire (taille 40 cm à 
1 m) construit à la cime des arbres. Le nombre 
maximal de frelons adultes dans les nids 
est atteint en octobre pour diminuer avec le 
départ des reines fécondées pour leurs lieux 
d’hivernage. L’ensemble de la colonie meurt 
l’hiver venu. Un nid vide n’est jamais recolonisé.
Vous suspectez sa présence ?
Pour la destruction des nids primaires de mars 
à juillet, l’intervention est gratuite.
Une convention est mise en place entre la 
Mairie de Clères et un apiculteur clérois, 
adhérent du Groupement de Défense Sanitaire 
Apicole 76 (GDSA76). L’apiculteur, à la demande 
de la mairie, se déplace sur site et après 
investigation, détruit le nid primaire en fin 
de soirée.
Une autre convention avec l’entreprise 
Normandie Nuisibles concerne les nids 
secondaires de frelons asiatiques, les nids 
de frelons européens ou le recueil d’essaims 
d’abeilles. Chaque intervention est facturée 
suivant une grille de tarifs fixés en fonction 
de la difficulté d’exécution de la prestation.  
Elle est possible toute l’année.
Toutes les demandes doivent être faites en 
Mairie afin d’obtenir un bon d’intervention, 
lequel permettra une prise en charge partielle 
par la commune. Dans le cas de frelons 
asiatiques, une participation complémentaire 
du Département est appliquée. Ces aides 
diminuent fortement le montant restant dû 
par le demandeur.
Attention :
La destruction non appropriée d’un nid 
engendre un risque élevé d’attaque massive 
de la colonie.

Retrouvez-nous sur

du 14/04 au 14/05Expo peinture / Chapelle du Tôt les WE 14h à 18h30
28/04 Cinéma / Espace Clara
08/05 Commémoration / 11h30 Monument aux morts
13/05 Sport au féminin 
13/05 Journées historiques au parc / Parc
21/05 Spectacle «2 pommes et un coup fin» / Espace Clara
26/05 Cinéma / Espace Clara
03/06 Kermesse des écoles / Ecole élémentaire
03/06 Danse africaine, repas spectacle / Espace Clara
23/06 Spectacle commedia dell’arte « le roi cerf » /Parc
30/06 Cinéma / Espace Clara
01/07 Remise des prix du concours littéraire / Parc

 8-9/07 Les médiévales de Clères / Parc et centre bourg
28/07 Cinéma / Espace Clara
25/08 Cinéma / Espace Clara
03/09 Foire à tout / Terrain foot
09/09 Forum des associations / Espace Clara
09/09 Messe / Chapelle du Tôt
10/09 Cyclo-cancer / Espace Clara

16-17/09 Concert Appassionato / Chapelle du Tôt
22/09 Cinéma / Espace Clara

« sous réserve de modifications, restez informés »
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